
SQ-3503 (2016-06-22) 

 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 3210
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2111 157

Le  décembre 2021

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant des accidents de 
la route survenus sur différents ponts dans la région de Montréal.  

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 8 novembre 2021, visant à obtenir les 
informations citées en objet, plus précisément : 

« […] données statistiques des accidents impliquant tout type de véhicule qui ont eu lieu sur 
différents ponts dans la région de Montréal, plus spécifiquement sur le pont Mercier, 
Champlain (ancien et nouveau), Jacques Cartier et le tunnel LH.
À noter que pour l'étude, les seules informations pertinentes requises sont :

-Type de véhicule (voiture, moto, camion, autobus, etc.);
-Date et heure de l'accident (depuis les derniers 25 ans si possible);
-Type de collisions (Accrochage, Face-à-face, Arrière, etc.);
-Cause possible (Distraction, Éblouissement, Surface glissante, etc.).

Nous vous transmettons, ci-joint, un tableau faisant état du nombre d’accidents de la route, impliquant 
tout type de véhicule, survenus sur les 3 ponts et le tunnel visés, et ce, du 1er janvier 2016 au 12 novembre 
2021.

Afin de vous permettre d’apprécier les données du tableau en annexe à leur juste valeur, nous désirons 
émettre une mise en garde selon laquelle ces données ne sont pas exhaustives puisque nos systèmes 
d’information sont conçus à des fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. Ces données 
doivent donc être interprétées avec prudence.

Toutefois, nous ne pouvons vous fournir les renseignements demandés quant aux années antérieures à 
2016 ainsi que ceux relatifs à la ventilation selon le type de collisions, car nous ne les détenons pas 
(art.  1 de la Loi sur l’accès). 
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Nous vous recommandons, autant pour les données visées antérieures à 2016 que pour les ventilations 
demandées (le type de véhicule, la date et heure de l’accident et la cause possible), d’adresser votre 
demande au responsable d’accès de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) :  

Maître Gisèle Gauthier
Directrice des affaires juridiques et secrétaire Générale

Société de l'assurance automobile du Québec
333, boulevard Jean-Lesage, local N-6-45 

Québec (Québec) G1K 8J6 
gisele.gauthier@saaq.gouv.qc.ca  

Vous trouverez, ci-joint, l’ article de loi mentionné ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Sania Cantina
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels




